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- La répartition des charges doit impérativement

être revue par allégement des
familles et des personnes à ressources
modestes.
- Des franchises fortes peuvent ètte
exigées de ceux qui ont des revenus
suffisants. Mais au lieu de revêtir un aspect
fiscal, elles devraient renforcer, sur une
base volontaire, l'esprit de mutualité qui
s'est perdu.
- Des facteurs négatifs quant au coût de
la santé peuvent être transformés en données

positives. Le nombre accru de méde¬

cins offre une chance de mieux organiser
des soins à domicile.
- La politique du logement doit prendre en
compte, enfin, les besoins du grand âge
par intégration dans les ensembles
urbains, sans ségrégation.
La santé, ce sera ou la fatalité des
extrapolations, les coûts extravagants,
l'inégalité révélée, ou l'exercice difficile
de la maîtrise sociale et de la solidarité.

(1) Les défis de la santé. Les coûts et l'assurance.
Ed. Réalités sociales, 1986, 362 p.

EGALITE HOMMES-FEMMES FACE A L 'AVS

Prenez la Constitution
au sérieux

¦ (jd) "Sur le dos des femmes !", telle a été la réaction générale au
projet de 10ème révision de l'AVS, présenté par le Conseil fédéral. En
effet l'élévation à 63 ans de l'âge de la retraite pour les femmes
permettrait d'économiser près de 300 millions de francs, une
contribution déterminante à l'équilibre financier du projet. Pourtant
l'âge de la retraite des femmes n'est que l'arbre qui cache la forêt des
discriminations auxquelles ces dernières sont soumises en matière de
sécurité sociale. Le débat sur l'égalité entre hommes et femmes est loin
d'être épuisé par la question de l'âge de la retraite. Et le Conseil
fédéral, s'il veut prendre au sérieux le principe de l'égalité inscrit dans
la Constitution, serait bien inspiré de revoir entièrement le système de
l'AVS.
En effet, la sécurité sociale helvétique,
mise sur pied en 1948, reflète parfaitement

les valeurs dominantes de cette époque,

et notamment le statut de la femme
tel qu'il était codifié à l'époque par le
droit de la famille : le père nourricier et
l'épouse au foyer. Le Code civil a été
récemment révisé pour mieux équilibrer
les rôles au sein de la famille - opération
financièrementneutre pour lacollectivité -
alors que les autorités se font tirer l'oreille

pour l'AVS : une histoire de gros sous.
Or les injustices sont pourtant flagrantes
dans ce domaine : la femme qui se
conforme sa vie durant au rôle traditionnel

d'épouse et de mère s'en sort bien -
même sans activité lucrative et sans enfant
elle bénéficiera de la rente de couple par
l'intermédiaire de son mari ; à 62 ans elle
touche une rente, même si son mari est
encore actif -, alors que la femme qui n'a
pas suivi la "voie royale" est plus ou
moins prétéritée. La femme mariée, qui a
été active et qui a donc cotisé, n'a pas
droit à une rente propre ; tout au plus ses

cotisations pourront-elles contribuer à

augmenter la rente du couple à concurrence

de la rente maximum. La situation
de la femme divorcée est plus mauvaise
encore : sa rente est en général plus faible
que celle de son ex-conjoint, parce que
seules ses cotisations sont prises en
compte. Et ce ne sont que deux exemples.

La fixation de l'âge n'est donc pas
l'approche prioritaire pour réaliser l'égalité
devant la retraite. Il s'agit de repenser
cette institution fondamentale de la sécurité

sociale dans des catégories nouvelles
et conformes à la diversité des situations
vécues par les femmes aujourd'hui. Une
fois ce travail effectué, qui doit mettre à

égalité de droits hommes et femmes, on
pourra faire les comptes et s'occuper de
l'âge de la retraite Gageons qu'il faudra
encore bien des combats pour y parvenir,
tant il est vrai que si, sur les principes,
l'accord est facile à obtenir, les
résistances se manifestent avec d'autant plus
de vigueur que le but se concrétise.

Mck a publié une
interview du Fribourgeois

Marc Morel (voir
DP 841), grand patron
de Sandoz à Bâle. Le
journal signale qu'il est
le troisième romand à

figurer à la tête de Ten-
tteprise et qu'il parle
très bien l'allemand.

Le Grand Conseil
bernois a décidé, à l'appel
nominal, de renoncer à

la construction de la
centrale électrique de
Graben. Le vote a permis

de constater que
seuls deux groupes ont
voté massivement,
dans ce cas-là, en
faveur de l'énergie nucléaire

: le groupe radical
(3 votes favorables au
renoncement et 31
opposés) et le groupe
PDC (5 députés opposés

au renoncement et
une abstention). Le
puissant groupe UDC a
voté avec une majorité
de députés favorables
au renoncement, ce qui
a été une surprise.

EN BREF

Extrait d'une déclaration

à La Liberté du
nouveau président du
FC Romont 0*™
ligue) : "Notte dette est
très importante et il est
nécessaire de recréer un
autre esprit de football
à Romont, du vrai
amateurisme. Je fais
toujours la comparaison

avec une fanfare :
le musicien n'est pas
payé pour jouer, mais
sacrifie son temps. 11

doit en aller de même
en football" Bel esprit
sportif qui nous ferait
presque Souhaiter, au
risque de choquer nos
lecteurs fribourgeois,
que le FC Romont
n'accède pas trop vite à

la Ligue nationale.
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